
	  
	  

 
 

 
 

 
Communiqué  (OLN) 
Paris, le 24 juillet 2014 

 
Protégeons la démocr terrorisme ! 

 
Une nouvelle fois, le pouvoir exécutif prend prétexte de la menace terroriste et argue de sa mutation 

, et sans réel débat démocratique, un arsenal répressif 
 

 
Intérieur est déterminé à forcer le consentement à un projet de loi renforçant les 

dispositions relatives à la lutte contre le terrorisme, dont la teneur a été aggravée par la Commission 
, 

tat sur les personnes suspectées mais de 
plus il vise la population dans son ensemble.  
 
Les citoyens ne doivent pas se méprendre 
les mesures envisagées portent gravement atteinte aux libertés fondamentales de tous et dénaturent 
une société qui bascule dans la suspicion et la surveillance généralisées. 
 

judiciaire, gardienne constitutionnelle des libertés individuelles sur des questions aussi essentielles 
I  

 
antiterrorisme, doté de la légitimité suprême, autorise tout : il réinvente la neutralisation toujours plus 

 en devenir 
au juge, le droi  susceptibles » de 

«  » de mener seuls des actes terroristes sans être au stade du commencement 

« intention en devenir  ! Et 
ce ne sont pas les trop rares garanties prévues dans ce projet qui protégeront contre les dérives déjà 
connues en la matière ! 
 

antiterrorisme continue surtout à diffuser une culture de la suspicion et de la surveillance à laquelle 
les « bons citoyens » devraient adhérer car il

antiterrorisme  
 
Et le « bon citoyen » en vient à consentir à une surveillance de ses allers et venues : dans le monde 
réel, où les compagnies de transport sont contraintes de transmettre aux pouvoirs publics les données 

ou comme sur le Net, où la surveillance est partagée entre des 
opérateurs incités à organiser une surveillance généralisée des échanges, et un pouvoir administratif 
autorisé à bloquer des sites au mépris des procédures judiciaires existantes de retrait des contenus.  
 

-

1881 ; loi fondatrice et fondamentale, 

abus. Comme il est dangereux que le législateur donne aux autorités judiciaires et policières des 
 que la lutte 



	  
	  

anti-
perquisitions des systèmes informatiques et des réquisitions pour déchiffrer les données, le 

tr  
 
En étendant le filet pénal et administratif à «  », en faisant de la neutralisation préventive et 
du contrôle généralisé des populations un principe, en rognant sur les garanties procédurales qu,i 
dans un Etat de droit, 

 
 

libertés et du n rojet de loi et 
enjoint les parlementaires, qui examineront ce projet en septembre 2014, à refuser de mettre plus à 
mal les fondements de notre démocratie.  
 
 
Organisations  : Cecil, Creis-Terminal, LDH, Quadrature du Net, Saf, SM. 
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